
Les informations environnementales concernent les périmètres respectifs 
suivants précisés dans la note méthodologique (voir section 7 .1 du 
présent Cahier ) :

 ◆ Universal Music Group limité à un focus groupe de neuf  pays 
représentant 81 % du chiffre d’affaires global de ce groupe (Afrique 
du Sud, Allemagne, Australie, Brésil, États-Unis, France, Japon, 
Pays-Bas, Royaume-Uni) ;

 ◆ Groupe Canal+ : entités situées en France, en Afrique (un focus 
groupe de sept pays : Canal+ Burkina Faso, Canal+ Cameroun, Canal+ 
Congo, Canal+Côte d’Ivoire, Canal+ Gabon, Canal+ Sénégal, Canal+ 
Madagascar), en Pologne, et au Vietnam ;

 ◆ Vivendi Village : Vivendi Ticketing, MyBestPro, Watchever, l’Olympia. 
Ces entités sont incluses dans le périmètre de reporting extra-

fi nancier en 2015 et n’ont remonté qu’un nombre limité d’indicateurs 
environnementaux compte tenu de leurs activités (les indicateurs 
avec des données non collectées sont identifi és par na) ;

 ◆ Corporate (siège de Paris).

Les sigles des référentiels cités dans les tableaux des indicateurs sont 
détaillés p. 3 .

En 2015, le processus d’amélioration de la collecte des informations 
environnementales a été poursuivi. Il s’est traduit par la fiabilisation 
renforcée des données mais aussi par une extension du périmètre couvert 
par le reporting notamment avec l’entrée dans ce périmètre des entités 
de Vivendi Village.

Indicateurs 
environnementaux

6.1. Politique générale en matière environnementale

Les filiales du groupe peu exposées aux risques environnementaux 
établissent leurs propres plans d’action pour mesurer et maîtriser 
leurs impacts. Parmi les moyens qu’elles déploient, on peut citer les 
évaluations énergétiques, les certifications ou encore les sessions 
d’information et de formation dont bénéfi cient les salariés.

ÉVALUATIONS ÉNERGÉTIQUES ET ÉVALUATIONS 
DES IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX RÉALISÉES 
(NOMBRE D’ÉVALUATIONS)

GRI PM OCDE

G4-DMA Environnement, 
G4-EN31 7, 8 VI.1.a

2015 2014

UMG 10 6

GC+ 3 0

Dont SECP 1 0

Vivendi Village 0 - 

Corporate 0 1

Total 14 7

En 2015, Groupe Canal+ a réalisé un audit énergétique de plusieurs sites 
situés en France qui répond à un double objectif : renforcer son effi cacité 
énergétique et se conformer aux obligations de la réglementation 
française (loi du 2 décembre 2015 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit de l’Union européenne dans le domaine de la 
prévention des risques).

De son côté, UMG a renforcé la mesure de ses impacts environnementaux 
et plus particulièrement les impacts énergétiques de ses bâtiments. 
Ainsi, les sites implantés au Royaume-Uni ont obtenu un one star award 
délivré par l’ONG Julie’s Bicycle et la certifi cation ESOS (Energy Saving 
Opportunity Scheme) en raison notamment de leurs efforts en faveur 
d’une meilleure gestion de leurs consommations d’énergie. Les audits 
menés ont mis en évidence les actions relatives au renouvellement du 
parc d’imprimantes en faveur d’équipements moins énergivores et à la 
diminution du refroidissement dans les salles de serveurs.

UMG Allemagne a mené un audit énergétique conformément à la 
nouvelle réglementation allemande qui a entraîné une importante 
collecte de données et a permis d’identifi er des axes d’amélioration et de 
défi nir un plan d’actions correctives courant 2016. En Californie, le siège 
d’UMG à Santa Monica et les sites de Woodland Hills ont également 
poursuivi leurs actions en faveur de la maîtrise de leur consommation 
énergétique et ce dans le cadre des certifi cations environnementales 
qu’ils ont obtenues.
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Indicateurs environnementaux

Politique générale en matière environnementale

CERTIFICATIONS ENVIRONNEMENTALES 
(NOMBRE DE SITES)

GRI PM OCDE

G4-DMA Environnement 7, 8 -

2015 2014

UMG 5 2

GC+ 1 1

Dont SECP 0 -

Vivendi Village 0 - 

Corporate 0 1

Total 6 4

Le site qui regroupe l’ensemble des chaînes gratuites de Groupe Canal+ 
est certifi é BREEAM (BRE Environmental Assessment Method).

Aux États-Unis et en Angleterre, UMG est particulièrement mobilisé sur 
la gestion de ses impacts environnementaux. Le siège d’UMG à Santa 
Monica a renouvelé son label Energy Star et s’est à nouveau vu décerner 
la certifi cation Green Business par la ville de Santa Monica. Les sites 
de Woodland Hills ont reçu la certification LEED Gold (Leadership in 
Energy and Environmental Design) attribué par le US Green Building 
Council aux bâtiments qui répondent à des normes de haute qualité 
environnementale.

En 2015, UMG US a également ouvert en Californie un nouveau site, déjà 
récompensé par la certifi cation LEED dans la catégorie « Or », démontrant 
ainsi qu’UMG entend poursuivre un engagement exigeant en matière 
environnementale. 

En 2015, Universal Music UK (cinq sites) et les Abbey Road Studios 
ont intégré The Creative Industry Green suite à l’obtention du one star 
award. UMG UK est la première maison de disques et Abbey Road, le 
premier studio d’enregistrement musical à obtenir une telle récompense. 
Ces deux entités se sont engagées à mettre en place une politique de 
réduction de leur empreinte carbone à partir de 2015 et à poursuivre leurs 
efforts pour obtenir le two star award.

Le siège de Vivendi a renouvelé son enregistrement EMAS 
(Eco-Management and Audit Scheme) auprès du ministère de 
l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, et a défini un nouveau 
plan d’actions. Pour la période 2015-2017, ces objectifs portent, entre 
autres, sur la réduction des émissions de CO2 liées aux déplacements 
professionnels (-20  % par rapport au niveau de 2009) et sur la 
maîtrise des consommations énergétiques (réduction de 10 % des 
consommations électriques et de 5 % des consommations de vapeur 
par rapport à 2014).

FORMATION ET INFORMATION DES SALARIÉS 
EN MATIÈRE DE PROTECTION 
DE L’ENVIRONNEMENT

GRI PM OCDE

G4-DMA LA volet 
Formation et éducation 8 VI.7

Les métiers organisent des sessions d’information et de sensibilisation 
à la protection de l’environnement. Ces sessions peuvent revêtir un 
caractère pédagogique, s’inscrire dans le cadre des certifi cations ou bien 
accompagner les correspondants des fi liales en charge du reporting des 
données environnementales.

Ainsi, UMG UK à Londres a créé une équipe, la Team Green regroupant 
les représentants des différentes fonctions, dédiée à l’élaboration 
d’une politique environnementale commune à l’ensemble des sites. 
La Team Green et le département communication informent régulièrement 
les salariés des sites des actions menées en faveur d’une réduction de 
l’impact environnemental.

Au siège de Vivendi, les correspondants de la Green Team ont 
sensibilisé en 2015 les salariés en menant des actions à l’occasion du 
renouvellement de la certifi cation EMAS. Ainsi, une semaine « spéciale 
EMAS » a été organisée pour sensibiliser l’ensemble des collaborateurs 
du siège sur les bonnes pratiques et les initiatives illustrant l’engagement 
environnemental du siège. Des témoignages des membres de la Green 
Team ont fait l’objet d’émissions de Vivoice, la webradio RSE de Vivendi.
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Indicateurs environnementaux

Pollution et gestion des déchets

Parallèlement à l’optimisation de l’approvisionnement et de la 
consommation de matières premières, les fi liales du groupe s’attachent à 
augmenter la part de déchets valorisés et à clarifi er auprès des employés 
la fi lière de valorisation adaptée à chaque type de déchet. Dans certaines 
unités, le recyclage des déchets est assuré en partenariat avec des 
associations d’insertion professionnelle.

DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRONIQUES 
ET ÉLECTRIQUES (DEEE) PROFESSIONNELS (KG)

GRI PM OCDE

G4-EN23 - VI.1.a

2015 2014

UMG 30 186 30 726

GC+ 20 622 4 194

Dont SECP 537 160

Vivendi Village 985 -

Corporate 310 787

Total 52 103 35 707

Les déchets d’équipements électroniques et électriques augmentent 
de plus de 45 % entre 2014 et 2015. Cette augmentation signifi cative 
s’explique principalement par une importante campagne de 
renouvellement des équipements électroniques et électriques 
professionnels (PC, lampes, imprimantes, etc.) au sein de Groupe Canal+. 
À noter que les campagnes de collecte et de valorisation des DEEE ne 
sont pas annuelles, ces collectes peuvent être déclenchées au bout de 
plusieurs années en fonction des besoins liés au renouvellement du parc. 
Par conséquent, les données des DEEE ne sont pas linéaires d’une année 
à l’autre .

Au niveau du groupe, la part des DEEE professionnels collectés en vue 
d’être recyclés représente 84 % du total des déchets produits.

DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRONIQUES 
ET ÉLECTRIQUES (DEEE) MÉNAGERS (KG)

GRI PM OCDE

G4-EN23 - VI.1.a

2015 2014

UMG 0 0

GC+ 258 501 89 397

Dont SECP 0 0

Vivendi Village na -

Corporate 0 0

Total 258 501 89 397

Sont comptabilisés dans les DEEE ménagers les décodeurs et les 
terminaux Internet loués aux clients finaux de Canal+. Dans les pays 
africains, la grande majorité des décodeurs est vendue aux ménages : leur 
collecte n’est donc plus à la charge de Canal+ et est non comptabilisée 
dans cet indicateur.

La part des DEEE ménagers collectés en vue d’être valorisés représente 
87  % du total collecté. Les DEEE comptabilisés par les entités 
d’Outre-mer et les filiales africaines représentent 52 % des DEEE 
ménagers de Groupe Canal+.

L’augmentation des DEEE ménagers générés entre 2014 et 2015 
résulte en premier lieu pour nc+ en Pologne, d’un déstockage de pièces 
détachées qui avaient été conservées afi n de servir de pièces de rechange 
et qui ont été collectées en vue d’être valorisées mais également d’un 
meilleur suivi par les fi liales situées en Outre-mer et en Afrique.

Dans certains pays d’Afrique, une partie des décodeurs est 
reconditionnée. Ceux-ci sont ensuite remis sur le marché participant ainsi 
à un projet d’économie circulaire. C’est le cas notamment à Madagascar 
où Canal+ reconditionne les décodeurs usagés et les remet dans le circuit 
de commercialisation.

6.2. Pollution et gestion des déchets
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Indicateurs environnementaux

Utilisation durable des ressources

6.3.1. CONSOMMATION DE MATIÈRES PREMIÈRES 
ET MESURES PRISES POUR AMÉLIORER 
L’EFFICACITÉ DE LEUR UTILISATION

ACHAT DE PAPIER À USAGE EXTERNE (KG)

GRI PM OCDE

G4-EN1, G4-EN27 - VI.1.a

2015 2014

UMG 131 811 161 102

GC+ 718 669 554 155

Dont SECP 0* 0

Vivendi Village na -

Corporate 9 808 9 830

Total 860 288 725 087

* La donnée n’est pas identifi ée en tant que telle, elle est remontée consolidée 
avec l’indicateur « Achat de papier à usage interne ».

Malgré les efforts de dématérialisation menés par les fi liales du groupe, 
l’achat de papier à usage externe (publications, marketing, etc.) a connu 
une augmentation de 17 % entre 2014 et 2015. Cette évolution est liée à 
un meilleur suivi de cet indicateur par Groupe Canal+, notamment par les 
fi liales africaines et le lancement de nouvelles actions de communication 
menées par certaines entités de Groupe Canal+. Ainsi, nc+ en Pologne 
a lancé une importante campagne de communication pour célébrer les 
20 ans du groupe auprès de ses clients.

Chez UMG, les actions de sensibilisation menées en 2014 auprès 
des collaborateurs ont été renouvelées en 2015 afi n que les courriers 
électroniques soient systématiquement privilégiés au détriment du 
courrier postal (à quelques exceptions près), ce qui explique la diminution 
qui est observée au niveau de cet indicateur.

ACHAT DE PAPIER À USAGE INTERNE 
(BUREAUTIQUE, KG)

GRI PM OCDE

G4-EN1 - VI.1.a

2015 2014

UMG 182 425 198 281

GC+ 103 065 99 570

Dont SECP 8 088 17 338

Vivendi Village 2 820 -

Corporate 14 650 15 128

Total 302 960 312 979

Cet indicateur permet d’évaluer les consommations de papier relatif aux 
usages bureautiques.

Des actions de sensibilisation auprès des salariés et des mesures de 
réduction de la consommation de papier pour usage interne ont été 
réalisées dans de nombreux sites du groupe Vivendi. nc+ en Pologne 
a ainsi mis en œuvre plusieurs mesures de réduction de papier avec 
l’introduction de systèmes de validations électroniques (formulaires, 
contrats, etc.) et du pull printing qui permet de réduire les coûts 
d’impression. Cet aspect est par ailleurs évalué lors des audits de 
sites pour les entités qui se sont engagées dans des certifications 
environnementales.

ACHAT DE PLASTIQUES ET ACRYLIQUES UTILISÉS 
DANS LA FABRICATION DES PRODUITS DESTINÉS 
À LA VENTE (KG)

GRI PM OCDE

G4-EN1 - VI.1.a

2015 2014

UMG 16 298 634 32 954 770

GC+ 843 802 117 756

Dont SECP 0 0

Vivendi Village na -

Corporate na na

Total 17 142 436 33 072 526

Les données de consommation de plastiques concernent les produits 
d’UMG (CD et DVD) et ceux de Canal+ Overseas (les décodeurs vendus 
aux clients). Les nouveaux modèles de décodeurs mis sur le marché 
intègrent par ailleurs dans leur conception des critères environnementaux 
qui ont permis de réduire les quantités de plastiques utilisées.

Les décodeurs et autres produits mis en location auprès des clients ne 
sont pas comptabilisés dans cet indicateur car ces équipements sont 
recyclés par les fi liales concernées.

Le développement du numérique permet de limiter de manière 
significative l’utilisation de matières premières rentrant dans la 
fabrication des supports de contenu, ce qui explique la baisse année 
après année des achats de plastiques et d’acryliques chez UMG.

En ce qui concerne Groupe Canal+, il faut souligner l’augmentation 
significative des achats de plastiques pour nc+ en Pologne (64 % de 
hausse) qui représente plus de la moitié de la variation entre 2014 
et 2015. Un meilleur suivi de cette donnée sur les entités de Canal+ 
Overseas a également eu un impact au niveau de la variation observée.

À noter que les entités de Vivendi Village ne reportent pas cet indicateur. 
Elles ne sont en effet pas concernées compte tenu de leurs activités qui 
sont commercialisées principalement en ligne.

6.3. Utilisation durable des ressources
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Indicateurs environnementaux

Utilisation durable des ressources

6.3.2. CONSOMMATION D’ÉNERGIE ET MESURES 
PRISES POUR AMÉLIORER L’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE ET LE RECOURS AUX 
ÉNERGIES RENOUVELABLES

MESURES PRISES POUR AMÉLIORER L’EFFICACITÉ 
ÉNERGÉTIQUE ET RECOURS AUX ÉNERGIES 
RENOUVELABLES

GRI PM OCDE

G4-EN6 8, 9 VI.6.b et d

CONSOMMATION D’ÉNERGIE TOTALE (MWH) (1)

GRI PM OCDE

G4-EN3 - VI.1.a

2015 2014

UMG 428 118 278 809*
GC+ 58 565 59 498

Dont SECP 4 494 8 088

Vivendi Village 2 072 -

Corporate 3 587 4 129

Total 492 342 342 436

* Données 2014 mises à jour.

Cet indicateur prend en compte les consommations suivantes :
 ◆ électricité ;
 ◆ gaz naturel ;
 ◆ fi oul ;
 ◆ vapeur.

L’augmentation du total de la consommation d’énergie constatée entre 
2014 et 2015 est due principalement à une modifi cation des facteurs de 
conversion utilisés pour le fi oul. 

Pour UMG, la forte variation de la donnée s’explique par la hausse 
de consommation de vapeur qui représente à elle seule 92 % de la 
consommation totale d’énergie d’UMG.

CONSOMMATION D’ÉLECTRICITÉ (MWH)

GRI PM OCDE

G4-EN3 - VI.1.a

2015 2014

UMG 27 236 45 171

GC+ 55 201 49 594

Dont SECP 4 259 7 106

Vivendi Village 2 072 -

Corporate 2 648 2 760

Total 87 157 97 525

En ce qui concerne UMG, la consommation d’électricité a diminué entre 
2014 et 2015 à hauteur de 40 %, notamment suite à la fermeture de 
neuf sites situés en Europe, aux États-Unis et en Asie. De plus, certains 
sites UMG ont signifi cativement contribué à cette variation en raison des 
mesures liées à la maîtrise des consommations mises en œuvre dans 
le cadre du déploiement de systèmes de management environnemental 
ayant donné lieu à des certifi cations.

Pour Groupe Canal+, la baisse de la consommation d’électricité s’explique 
par la baisse des effectifs sur certains sites situés en France et par les 
initiatives en faveur de la maîtrise des consommations mises en œuvre 
par des entités du groupe situées à l’international.

CONSOMMATION DE GAZ NATUREL 
(MWH PCS - POUVOIR CALORIFIQUE SUPÉRIEUR)

GRI PM OCDE

G4-EN3 - VI.1.a

2015 2014

UMG 8 525 9 611

GC+ 179 235

Dont SECP 0 0

Vivendi Village na -

Corporate 0 0

Total 8 704 9 846

La diminution de la consommation de gaz naturel s’explique 
principalement par la fermeture de certains sites d’UMG au cours de 
l’année 2015 qui représentaient 9 % de la consommation 2014.

CONSOMMATION DE FIOUL (LITRES)

GRI PM OCDE

G4-EN3 - VI.1.a

2015 2014

UMG 31 802 88 238

GC+ 14 505 13 863

Dont SECP 424 760

Vivendi Village na -

Corporate 0 0

Total 46 307 102 101

Au sein de Groupe Canal+, la consommation de fioul, principalement 
utilisé pour l’alimentation des groupes électrogènes qui servent de 
générateur d’appoint en cas de coupure d’électricité du réseau, est restée 
relativement stable.

Chez UMG, le fioul est principalement utilisé pour le chauffage des 
bâtiments. La forte baisse constatée entre 2014 et 2015 est due à une 
baisse de la consommation de fi oul de l’un des deux sites d’UMG situé à 
New York. Ce site est la principale entité contributrice et représente 90 % 
de la donnée totale d’UMG.

(1) Afi n de calculer la consommation totale d’énergie, la quantité de fi oul a été convertie de litres en MWh.
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Indicateurs environnementaux

Changement climatique

VAPEUR UTILISÉE POUR LE CHAUFFAGE (MWH)

GRI PM OCDE

G4-EN3 - VI.1.a

2015 2014

UMG 392 041 217 031*
GC+ 3 041 2 907

Dont SECP 235 974

Vivendi Village na -

Corporate 939 1 039

Total 396 021 220 977*

* Données mises à jour sur 2014.

Les sites d’UMG ont recours à un mix énergétique, combinant la vapeur 
à d’autres sources d’énergie utilisées pour le chauffage. La vapeur est 
la seule source d’énergie utilisée pour le chauffage sur l’un des deux 
sites d’UMG à New York, faisant de celui-ci le premier contributeur de la 
donnée groupe pour cet indicateur (99 %). À noter qu’entre 2014 et 2015, 
la quantité totale de vapeur utilisée par ce site a fortement augmenté 
suite à la reconfi guration des instruments de mesure des centrales de 
vapeur.

6.4. Changement climatique

ÉMISSIONS DE CO2 IMPUTABLES 
AUX CONSOMMATIONS DES SOURCES MOBILES (TEQCO2)

GRI PM OCDE

G4-EN3, EN15, EN16, EN30 - VI.1.a

2015 2014

UMG 1 598 1 685

GC+ 2 120 1 871

Dont SECP 120 129

Vivendi Village 52 -

Corporate 32 96

Total 3 802 3 652

Les émissions de CO2 imputables aux consommations des véhicules ont 
légèrement augmenté suite à une plus grande utilisation de véhicules 
en 2015.

Groupe Canal+, en France, poursuit ses efforts de remplacement 
progressif de ses véhicules par des véhicules moins polluants, ce qui lui 
a permis de réduire son taux d’émissions de CO2 de 50 g/km par véhicule 
au cours des dernières années.

Le site d’UMG situé aux Pays-Bas a lancé une politique volontariste 
en commençant à développer une fl otte de véhicules fonctionnant au 
gaz naturel liquéfi é (GNL) qui émet moins d’émissions de CO2 par litre 
consommé. En Suède, UMG a investi dans des véhicules électriques mis 
à disposition de ses salariés pour leurs déplacements professionnels.

ÉMISSIONS DE CO2 IMPUTABLES 
AUX CONSOMMATIONS DES SOURCES FIXES (TEQCO2)

GRI PM OCDE

G4-EN3, EN15, EN16, EN30 - VI.1.a

2015 2014*

Électricité 27 048 33 632

Réfrigérants 1 972 2 643

Fioul domestique 121 267

Autres sources (vapeur, gaz) 81 948 46 618

Total 111 089 83 160

* Les chiffres de 2014 ont été retraités suite à la sortie de périmètre de GVT.

2015 2014

Électricité
Autres 

sources Électricité
Autres 

sources

UMG 12 615 81 864 22 069 46 719 

GC+ 13 826 1 987 11 347 2 598

Dont SECP 332 49 1 906 692

Vivendi Village 401 na - -

Corporate 207 191 215 211

Total 27 049 84 042 33 631 49 528
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Indicateurs environnementaux

Catégories d’information jugées non pertinentes au regard des activités du groupe

En 2015, les émissions totales de CO2 représentent 114 891 teq CO2 dont :

 ◆ Scope 1 

Sources mobiles 3 802

Sources fi xes 3 649

dont réfrigérants 1 972

dont fi oul domestique 121

dont gaz 1 556

Total 7 451

 ◆ Scope 2 

Sources fi xes 107 440

dont électricité 27 048

dont vapeur 80 392

Total 107 440

Les émissions de CO2 liées aux consommations des sources fi xes sont 
imputables à 75 % à la vapeur utilisée.

Le site qui regroupe l’ensemble des chaînes gratuites de Groupe Canal+ 
a renouvelé sa certifi cation BREEAM (BRE Environmental Assess Method) 
en 2015 et poursuit son programme de maîtrise de ses consommations. 

Ce site est notamment équipé de groupes froids en technologie free 
cooling, qui utilisent l’air extérieur pour le rafraîchissement des plateaux 
et des équipements.

Des efforts sont également menés sur les systèmes de climatisation par 
les fi liales de Groupe Canal+ situées en Afrique et au Vietnam contribuant 
ainsi à la diminution des émissions de CO2. Canal+ Sénégal a renforcé 
l’isolation des bureaux et des entrepôts. Canal+ Congo a instauré un 
système de coupure systématique des systèmes de climatisation ainsi 
que l’électricité pendant les week-ends, les nuits et les jours fériés. 
K+ au Vietnam a introduit un nouveau système de climatisation utilisant 
un réfrigérant moins polluant. Les efforts en matière de climatisation ont 
également porté sur une meilleure régulation de la température dans 
les locaux et une maintenance visant à optimiser les équipements de 
diffusion, consommateurs d’air conditionné.

Sur certains sites d’UMG, comme celui situé en Allemagne, plus de 
74 % de l’électricité consommée est d’origine renouvelable. UMG Suède 
utilise du biocarburant pour le chauffage de son site. Dans le cadre de la 
compensation énergétique, Universal Music France diversifi e ses sources 
d’approvisionnement par l’achat de contrats EDF « Équilibre+ ». Enfi n 
au Japon, UMG a également mis en œuvre des mesures visant à une 
diminution de sa consommation d’électricité et à une meilleure régulation 
des systèmes de climatisation pendant la période estivale.

6.5. Catégories d’information jugées non pertinentes 
au regard des activités du groupe

Moyens consacrés à la prévention des risques 
environnementaux et des pollutions

Cette catégorie d’information a été jugée non pertinente au regard 
des activités du groupe qui ne présentent pas de risque en matière 
de pollution.

Montant des provisions et garanties pour risque en matière 
d’environnement

Cette catégorie d’information a été jugée non pertinente au regard des 
activités de Vivendi : les risques majeurs associés aux activités du groupe 
ne sont pas liés aux enjeux environnementaux.

Prévention, réduction ou réparation de rejets dans l’air, 
l’eau et le sol

Cette catégorie d’information a été jugée non pertinente au regard des 
activités qui ne présentent pas de risque en matière de pollution des 
sols, de l’air ou de l’eau (en dehors des rejets de CO2 qui sont traités à 
la section 6 .4).

Prise en compte des nuisances sonores et 
de toute autre forme de pollution spécifi que à une activité

Cette catégorie d’information a été jugée non pertinente car les activités 
du groupe ne présentent pas de risque en matière de nuisances sonores 
ou de toute autre forme de pollution spécifi que.

Utilisation des sols

Cette catégorie d’information a été jugée non pertinente car les activités 
du groupe ne présentent pas de risque en matière de pollution des sols.

Adaptation au changement climatique

Cette catégorie d’information a été jugée non pertinente au regard des 
activités du groupe. Les activités du groupe ne subissent que peu de 
contraintes liées aux changements climatiques.

Mesures prises pour préserver ou développer la biodiversité

Compte tenu des activités du groupe, la biodiversité n’est pas considérée 
comme un enjeu majeur pour lequel Vivendi doit procéder à des 
investissements spécifi ques.
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